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Dans la présente publication, on a constamment choisi la forme masculine pour les désignations de  
personnes et de fonctions. Les désignations s’appliquent toutefois aux femmes comme aux hommes.

Les rectificatifs éventuels concernant la présente publication sont disponibles sur www.sia.ch/correctif.

La SIA décline toute responsabilité en cas de dommages qui pourraient survenir du fait de l’utilisation  
ou de l’application de la présente publication.
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AVANT-PROPOS

La Constitution fédérale mentionne explicitement le développement durable comme l’un des buts de la 
Confédération suisse. La Stratégie pour le développement durable (SDD) du Conseil fédéral attribue un rôle 
important à la construction durable. La présente norme contribue à la mise en œuvre des champs d’action 
nationaux formulés dans ladite stratégie et s’aligne ainsi sur les 17 objectifs de développement durable 
 (Sustainable Development Goals SDG) de l’Agenda 2030.

La construction durable représente davantage que le traitement de différents critères dans les domaines de 
la société, de l’économie et de l’environnement. Elle se fonde sur une réflexion en réseau, porteuse d’avenir 
elle résout des conflits d’objectifs et cherche des synergies entre des critères parfois divergents. Seule une 
vision d’ensemble permet de fixer des priorités à temps et ainsi de développer des solutions durables. 

La recommandation SIA 112/1:2004 Construction durable – Bâtiment s’est avérée constituer un instrument 
d’une importance fondamentale pour la compréhension et la planification de constructions durables dans le 
secteur du bâtiment. La commission a décidé de conserver ses qualités tout en abordant la complexité de la 
construction durable par l’introduction de questions clés de portée générale. Cette approche favorise égale-
ment une vision globale du processus de planification. 

La présente norme s’adresse aux investisseurs publics, professionnels et privés, aux maîtres d’ouvrage ainsi 
qu’aux parties impliquées dans la planification de bâtiments. Afin d’assurer une faisabilité optimale et une 
bonne mise en œuvre des objectifs fixés en termes de durabilité, la norme vise à impliquer aussi tôt que 
 possible les architectes/ingénieurs chargés de la planification dans le développement et le processus déci-
sionnel des projets. Le catalogue des objectifs visés a été maintenu et ses contenus ont été mis à jour. Les 
standards de durabilité et les modèles de certification basés sur la structure de la norme SIA 112/1 peuvent 
la compléter avec des grandeurs mesurables. Les normes européennes (EN) sur le développement durable 
complètent la norme SIA 112/1 au niveau de la méthodologie d’évaluation de la durabilité des bâtiments. 
Mais compte tenu de la nature du sujet traité, il restera toujours des critères non mesurables et non généra-
lisables.

La présente norme ne constitue pas en elle-même une règlementation reconnue en matière de construction. 
En tant que norme de compréhension, elle constitue la base pour la détermination des objectifs et des pres-
tations de construction durable qui doivent en découler. Pour former la base d’un contrat, une sélection 
 pertinente des critères et objectifs doit être effectuée en fonction de chaque projet de construction et les 
 prestations décrites qui en découlent doivent être concrétisées. Les relations contractuelles des prestataires 
sont régies exclusivement par le contrat conclu sur la base des règlements SIA 102, SIA 103, SIA 104,  
SIA 105 et SIA 108. 

La construction durable n’est en rien statique – elle va au contraire continuer d’évoluer. Dans cette perspec-
tive, la norme propose une structure ouverte pouvant être complétée au cours du processus de planification 
et si nécessaire adaptée à un projet de construction spécifique. L’objectif consiste à encourager et soutenir 
une réflexion globale, en réseau, et ainsi à favoriser davantage encore la réalisation de constructions du-
rables.

Commission SIA 112/1
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